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 REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

---------- 
     Union – Discipline – Travail 

 

 

COMPRENDRE LE PARRAINAGE 
 

I. Définition : 

Le parrainage électoral est une caution donnée par des élus ou par des citoyens à 

un candidat à la candidature afin de lui permettre d’être candidat à une élection. 

Cette caution est matérialisée par une signature. 

En Côte d’Ivoire, le mode de parrainage retenu est le parrainage citoyen, c’est à dire 

celui donné par des électeurs et non par des élus. 

Le parrainage ne concerne que l’élection du Président de la République.  

La condition d’éligibilité liée au parrainage est remplie par le candidat lorsque celui-

ci recueille au moins 1% de l’électorat local dans au moins 17 régions ou districts 

autonomes de son choix. 

 

II. Objectifs : 

L’importance de la fonction de Président de la République, c’est-à-dire de la 

magistrature suprême, requiert de remplir des conditions spéciales. 

Le parrainage des électeurs constitue à ce titre un élément particulier de 

recevabilité de la candidature à l’élection du Président de la République.  

Cette disposition vise notamment à exiger du candidat qu’il dispose d’une 

implantation ou d’une assise nationale et à limiter les candidatures fantaisistes.  

Le parrainage a également pour vocation de consolider la démocratie 

représentative.  

 

III. Fondements juridiques : 

Le Parrainage est prévu par le Code Electoral en ses Articles 25, 51, 53, 54 et 56 

et par le décret fixant les modalités d’organisation de la collecte des signatures pour 

le parrainage des électeurs dans le cadre de l’élection du Président de la République. 

Il constitue une condition d’éligibilité à l’élection du Président de la République au 

même titre que les autres conditions telles que la déclaration de candidature, le 

versement d’une caution ou la production des pièces valides requises 
 



2 
 

Tout candidat à la candidature à l’élection du Président de la République doit 

être parrainé par une liste d’électeurs représentant un pour cent (1%) de 

l’électoral local, dans au moins (50%) des régions et districts autonomes. 

Ce qui veut dire qu’il est fait obligation au candidat d’obtenir 1% de l’électorat local 

dans au moins 17 régions et/ou districts autonomes. 

 

IV. Modalités de mise en œuvre : 

Les modalités concernent aussi bien les acteurs intervenant dans l’opération que  

les documents-supports servant dans le cadre du parrainage. 

1. Acteurs ou intervenants 

 

Ils sont au nombre de cinq. Ce sont : 

- la  Commission Electorale Indépendante ; 

- le candidat à la candidature ; 

- les collecteurs de signatures ; 

- le parrain (electeur) 

- le Conseil Constitutionnel.  

 
A. La Commission Electorale Indépendante 

 

- met à la disposition des candidats à la candidature via son site internet une 

fiche de collecte de parrainage (à télécharger) ; 

- remet une fiche de collecte de parrainage au format numérique sur clé USB  

aux candidats à la candidature ou à leurs représentants dûment mandatés ; 

- remet les statistiques des populations électorales  par régions et districts 

autonomes aux candidats à la candidature ; 

- reçoit les dossiers de candidature comprenant, entre autres, le dossier de 

candidature comprenant les documents relatifs au parrainage ; 

- transmet au Conseil Constitutionnel les dossiers de candidature reçus ; 

- assiste le Conseil Constitutionnel dans la vérification des listes de parrainage. 

 

B. Le Candidat  
 

- télécharge sur le site internet de la CEI www.cei.ci la fiche de parrainage et 
l’imprime ; 

- procède au retrait des documents (statistiques et clé USB) auprès de la CEI ; 
- choisit les régions et /ou districts où il compte solliciter des parrainages ; 
- désigne et donne mandat aux personnes en charge de la collecte des 

signatures des parrains sur le terrain. Il désigne, à cet effet, un coordonnateur 
central, des collecteurs régionaux et des collecteurs délégués ; 

http://www.cei.ci/
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- recueille les signatures conformément  aux prescriptions légales (Code 
électoral et décret); 

- procède au dépôt de son dossier de candidature comprenant, entre autres, la 
liste des parrains, auprès de la CEI. 

 

 

C. Les Collecteurs de signatures  
 

Avant le démarrage du recueil des parrainages, la liste des Collecteurs est déposée 

au Secrétariat Permanent de la CEI. Elle comporte leurs nom, prénoms, date et lieu 

de naissance et le numéro d’électeur.  

Les Collecteurs procèdent à la collecte des signatures des parrains au nom et pour 

le compte du candidat à la candidature qui les a mandatés. 

L’on distingue  

- un coordonnateur central chargé de centraliser les listes de signatures 

recueillies par région et district autonome.  

Le coordonnateur central doit avoir la qualité d’électeur ; 

- des collecteurs régionaux et des collecteurs délégués au niveau du 

département, de la sous-préfecture, de la commune ou du village.  

Les  collecteurs régionaux et  collecteurs délégués doivent être inscrits sur la liste 

électorale de la zone où ils collectent les signatures. Ils sont chargés de recueillir les 

signatures d’au moins 1% du nombre des électeurs inscrits sur la liste électorale de 

leur région ou district. 

Ils procèdent à la collecte des signatures conformément à la loi.  

Le Code électoral interdit la collecte de parrains dans les cantonnements militaires, 

paramilitaires, dans les services militaires, paramilitaires ainsi que dans les 

établissements de santé, sous peine d’emprisonnement de six à douze mois et d’une 

amende d’un à cinq millions de francs. 

Il prévoit également une peine d’emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende 

de cent mille à un million de francs à l’endroit de quiconque organise ou planifie des 

actes qualifiés de fraude ou de tentative de fraude sur le parrainage. 

 

D. Le parrain 
 

Il donne sa signature en renseignant la fiche de parrainage mise à sa disposition par 

le candidat ou son représentant dûment mandaté ; 
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Le parrain doit impérativement être électeur et être inscrit sur la liste 

électorale de la région ou du district autonome où il donne sa signature. 

Il ne parraine qu’un seul candidat à la fois, au risque de voir son parrainage invalidé 

et de s’exposer à la rigueur de la loi.   

L’électeur qui parraine plusieurs candidatures est puni d’une peine d’emprisonnement 

d’un mois à un an et d’une amende de cent mille à un million de francs. 

 

E. Le Conseil Constitutionnel 
 

- met en place un dispositif de vérification des parrainages ; 

- procède à la vérification des parrainages des électeurs transmis par la CEI; 

- notifie au candidat ou à son mandataire, qu’il peut procéder à la 

régularisation de sa liste dans les 48 heures lorsqu’il n’a pas atteint le nombre 

de signatures requis. 

 

2. Documents-supports 
 

En plus du Code électoral et du décret fixant les modalités d’organisation de la 

collecte des signatures pour le parrainage des électeurs dans le cadre de l’élection 

du Président de la République, les documents ci-après à l’usage des différents 

intervenants ou acteurs ont été élaborés par la CEI :  

- Un mode opératoire du parrainage pour savoir et comprendre le rôle de 

chaque acteur ; 

- Un guide d’utilisation de la fiche électronique de parrainage destiné au 

coordonnateur central et aux collecteurs ; 

- la fiche de parrainage destinée aux parrains et mise à la disposition des 

candidats ou à leurs mandataires via le site internet de la CEI  www.cei.ci ; 

- le rapport d’analyse électronique des parrainages de candidats, à transmettre 

au Conseil Constitutionnel 
 

 

V. Remplissage de la fiche de parrainage  (format papier)  

La fiche de parrainage comporte trois (3) parties : 

- les informations relatives à l’électeur qui parraine la candidature ; 

- les nom et prénoms du candidat à la candidature et la certification des 

renseignements communiqués ; 

- les informations relatives au Collecteur régional. 

 

 

http://www.cei.ci/
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Subdivision 
de la fiche de 

parrainage 

N° 
d’ordre 

Electeur parrain 

Variable Champ 

 
 
 
1ère Partie : 
Informations 
relatives à 
l’électeur 
(parrain) 

1 Numéro d’électeur V 
2 Numéro CNI ou pièce ayant servi 

à l’enrôlement 

 

3 Région/District autonome  
4 Nom/Nom de jeune fille  
5 Prénoms  
6 Nom d’épouse (si inscrit sur la 

carte d’électeur) 
 

7 Date de naissance  
8 Lieu de naissance  
9 Contact (facultatif)  

2ième Partie : 
Nom et 
prénoms du 
candidat et 
Certification 

10 Nom et prénoms du candidat à la 
candidature à l’élection 
présidentielle 

 

11 Certification  
12 Date du parrainage  
13 Signature  

3ième Partie : 
Informations 
relatives au 
Collecteur 
régional 

14 Numéro d’électeur  
15 Nom  
16 Prénoms  
17 Contact (facultatif)  
18 Signature  

 

NB : pour le remplissage du formulaire, les champs qui ne portent pas la mention 

(facultatif) sont obligatoires. 

A. Informations relatives à l’électeur parrain 

1. Numéro d’électeur 

Inscrire par exemple : V 00794138 00. 

2. Numéro CNI ou pièce fournie à l’enrôlement 

Les pièces administratives autorisées sont celles utilisées lors de l’enrôlement. Il s’agit de : 

- la CNI ; 

- le récépissé ONI ou ONECI ; 
- le certificat de nationalité ; 

- l’attestation d’identité. 
 

➢ Si la CNI est présentée, inscrire le numéro de la CNI. Exemple : C 0079 5538 07 ; 

➢ Si c’est le récépissé ONECI qui est présenté, préciser et inscrire le numéro : exemple 

ONECI/ 02600000235 

➢ Si c’est le certificat de nationalité ou l’attestation d’identité qui est présenté, 
préciser et inscrire le numéro :  

Cert Nat/ 01CN 2020 ou Att Ident/ 01CN 2020 
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3. Région/District Autonome 

Inscrire lisiblement et en caractère d’imprimerie le libellé de la région ou du district 

autonome où se déroule la collecte. Autrement dit, même si la collecte se déroule dans un 

département, une sous-préfecture ou dans un village, c’est toujours la région ou le district 

autonome dont dépendent ces entités administratives qui est retenu (e). 

Exemple : 

• si la collecte se déroule à Dabou inscrire à Région/District autonome : GRANDS 

PONTS ; 

• si la collecte se déroule à Vieux Badien (un village de la sous-préfecture de Toupah) 

inscrire à Région/District autonome : GRANDS PONTS ; 

Rappel : la CEI met à la disposition des candidats à la candidature la liste des régions 

et districts autonomes avec les départements rattachés. 

4. Nom/Nom de jeune fille 

La variable Nom/Nom de jeune fille fait référence au nom du père. 

Pour les électeurs parrains de sexe masculin inscrire le nom qui figure sur la pièce 

présentée. 

Pour les électeurs parrains de sexe féminin, deux (2) cas se présentent : 

1er cas : l’électeur parrain n’est pas marié, inscrire le nom qui figure sur la pièce présentée ; 

2ième cas : l’électeur parrain est marié : sur la pièce présentée, dans la rubrique Nom et 

Prénoms, il est inscrit ESSOH Yei Marie Albertine Epouse COULIBALY : inscrire en face du 

Nom/Nom de jeune fille : ESSOH. 

5. Prénoms 

Pour les électeurs de sexe masculin et ceux de sexe féminin non mariés inscrire le ou les 

prénoms tels que figurant sur la pièce présentée. Pour les électeurs de sexe féminin mariés 

(2ième cas ci-dessus) inscrire : Yei Marie Albertine. 

6. Nom d’Epouse (si inscrit sur la carte d’électeur ou sur la pièce présentée à 

l’enrôlement) 

La variable Nom d’Epouse est réservée aux électeurs parrains de sexe féminin mariés. En 

conséquence, pour les électeurs parrains de sexe féminin mariés cette partie doit être 

impérativement renseignée. 

Exemple : ESSOH Yei Marie Albertine Epouse COULIBALY, inscrire en face du Nom 

d’Epouse : COULIBALY. 

7. Date de naissance 

Inscrire la date de naissance en jour, mois et en année. Exemple : 15 05 1962. 
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8. Lieu de naissance 

Inscrire le lieu de naissance suivi du pays entre parenthèse. Exemple Toupah (CIV) si le 

lieu de naissance se trouve en Côte d’Ivoire. Pour les pays autres que la Côte d’Ivoire se 

référer aux codes figurant en annexe (liste des codes pays ICAO). 

9. Contact 

Inscrire un contact téléphonique de l’électeur parrain.  

B. Nom et prénoms du candidat à la candidature et certification des 

renseignements communiqués  

Au terme du renseignement des informations relatives à l’électeur parrain, le collecteur 

délégué accomplit les actions suivantes : 

- inscrit les nom et prénoms du candidat à la candidature ; 

- valide les informations avec l’électeur ;  

- fait cocher (mettre une croix) les cases réservées à la certification par l’électeur ; 
- inscrit la date de la collecte ; 

- demande à l’électeur d’apposer sa signature dans la partie réservée à cet effet.  
 

NB :  

- un électeur ne peut parrainer qu’un seul candidat (art 54 du Code électoral) ; 

- tout électeur qui parraine plusieurs candidats est puni par la loi. 

 

C. Informations du Collecteur régional 

La troisième partie de la fiche de parrainage est strictement réservée au Collecteur 

régional. Lorsqu’il reçoit les fiches de parrainage venant du terrain selon la fréquence lui 

convenant, il renseigne lui-même la partie qui lui est destinée en inscrivant : 

- son numéro d’électeur ; 

- son nom et prénoms en caractère d’imprimerie ; 

- son contact téléphonique ; 

- appose sa signature dans la partie réservée à cet effet. 
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VI. Remplissage de la fiche de parrainage (format numérique)  

A l’ouverture de la fiche électronique, l’écran ci-dessous s’affiche. 

 

A la première ouverture du formulaire électronique, il est obligatoire de renseigner le tableau 

« RESERVE AU COLLECTEUR DE SIGNATURES ». 

Il sera alors possible d’ajouter un nouveau parrain, de corriger les informations d’un 

parrain ou de supprimer un parrain déjà enregistré. 

 

 

A. Ajouter un nouveau parrain  

 
Pour ajouter un nouveau parrain, cliquez sur le bouton « AJOUTER UN NOUVEAU PARRAIN » 
du premier écran, l’écran ci-dessous s’affiche. 

Renseigner le formulaire avec les informations du parrain collectées sur la « FICHE DE 

PARRAINAGE » 

Ensuite cliquez sur le bouton « ENREGISTRER » et les informations s’enregistrent dans le tableau 
en dessous du formulaire. 

Saisie obligation à la première 

ouverture « Ok » 
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B. Corriger les informations (modifier) d’un parrain  

 
Pour corriger les informations d’un parrain déjà enregistré, cliquez sur le bouton 

« CORRIGER INFO PARRAIN » du premier écran, l’écran ci-dessous s’affiche. 

Saisir le numéro du formulaire concerné par la correction puis  
cliquez sur « Ok ». 

 

 

 

Saisir ici le N° de FORMULAIRE à 

corriger puis cliquez sur « Ok » 
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C.  Supprimer un parrain 

 
Pour supprimer un parrain déjà enregistré, cliquez sur le bouton  

« SUPPRIMER UN PARRAIN » du premier écran, l’écran ci-dessous s’affiche. 

 

 
NB : La qualité des données collectées est fortement tributaire du respect des instructions 
relatives à la collecte. Dès lors, les collecteurs délégués chargés du recueil des signatures 
veilleront à leur application stricte au risque de voir le dossier de leur candidat rejeté.  
 

 

 

Saisir ici le N° de FORMULAIRE à 

supprimer puis cliquez sur « Ok » 


